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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 

Préfecture 

Girecion de Ac oçale 

Bureau des Prooédures 
Environnementales 

ARRÈTÉ PRÉFECTORAL AGTUALISANT LES PRESCRIPTIONS LE LA SOGIÉTÉ SOVAB À BATILLY 

LE PREFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE CHEVALIER 0F LA LEGION D'HONNEUR OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL où Mere 

  

n°2014.0287 

Vu le code de l'environnement et notamment son livre V, titre 1‘; 
Vu la directive n°2010-75-UE du 24 novembre 2010 dis directive JED : 
Wu le déaret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation ét à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements : 
Vu l'arrêté préfectoral n° 2009/244 qu 28 janvier 2010 autorisant la Société SOVAB à exploiter une usine de montage de véhicules utltaires à moteur sur le territoire des communes de BATILLY ot SAINT-AIL ; 

Vu l'arrêté ministériel du 81 mai 2012 fixant la liste des installations classées soumises à l'obligation de constiuion de garanties financières en appllcation du 8° de l'aricte R. 516.1 du cone l'environnement ; 

Vu l'arrêté ministérial du 31 mai 2012 relatif aux modaltés de détermination et d'actualisation du montant des garanties financières pour la mise en sécurité des installations classées et des garanties additionnelles en cas de mise en œuvre de mesures de gestion de la pollution des sols et des caux souterraines : 

Vu l'arrêté ministériel du 91 juifet 2012 relatif aux modalités de constiution de garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du code de l'environnement : 
Yu le courrier de l'exploitant en date du 23 mai 2013 portant sur son projet de modification concernant la récupération de chaleur sur l'ncinérateur équipant la catapharèse : 
Vu les courriers de l'exploitant en date 31 août 2012 et du 4 juin 2013 visant à faire reconnaltre les droits acquis pour la poursuite d'explcitaïion des installations classées sous les rubriques 1132 of 1188 de la nomenclature des installations classées : 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 28 octabre 2013, visant à faire connatté sa position vis-à-vis dune des rubriques 3000 de la nomenclature des installations classées pour la protection de lenvironnement {directive 1ED) : 
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Vu le couirier de l'exploitant en date du 20 décembre 2018, indiquant sa proposition du montant des 

garantis financières pour les installations soumises à autorisation sous les rubriques 2668 et 2940, 

qu'il exploite à BATILLY et SAINT-AIL : 

Vu le courrier de l'exploitant en date du 5 juillet 2013 sur l'action RSDE {Recherches des Substances 

Dangereuses dans l'Eau) ; 

Vu le rapport ME/NW/62/2014 du 23 décembre 2014 et les propositions de l'inspection des 

instaltations classées : 

Vu l'avis favorable du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques dans sa séance du 12 février 2018 ; 

Considérant que, conformément aux dispositions de l'article R. 415-84 du Code do l'Environnement. 

l'explaitant a proposé au Préfet de Meurthe-etMosalle, par courrier susvisé, de retenir la rubrique 

360 comme rubrique principale de l'exploitation et les conclusions sur les melleures techniques 

«isponibles (BAT) relatives aux actes de raitement de surface uilisant des solvants organiques 

{STS) comme BAT relatives à la rubrique principale pour son activité ; 

Considérant par ailleurs que, conformément aux dispositions de l'artice R, 548-61 du Code de 

l'Environnement, l'arrêté d'autorisation mentionne, parmi les rubriques 3000 à 3989 qui concernent 

ies installations ou équipements visés à l'article R, 515-56, la rubrique principale de l'exploitation ainsi 

que les conclusions sur les meileures techniques disponibles relatives à la rubrique principale : 

Considérant que l'installation est également visée par la rubrique 3260 de la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement : 

Considérant que la société SOVAB est soumise à l'obligation de constituer des garanties financières 

pour les installations qu'elles exploitent sur là commune de BATILLY en application de l'rtiae 3 de 

l'arrèté ministériel du 31 mai 2012 susvisé ; 

Considérant que les installations exploitées sont notamment soumises à autorisation au te des 

rubriques 2585 et 2940 de la nomenciature des installations fistées par l'arrété ministériel qu 31 mai 

2012 susvisé, et qu'elles sont considérées comme existantes au sens de ce même arrêté ; 

Gonsldérant que la proposition de calcul de garanties financières transmise par l'exploitant dans son 

courrier susvisé est confarme aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé et 

candlut à un montant de garanties supérieur à 76 000 euros ; 

Considérant en conséquence que l'exploitant doit constituer des garanties financières on vue 

assurer la mise en sécurité des Inetallatons classées visées par ce dispositif en cas de défaillance, 

Conformément aux dispositions des articles R. 516-1 et suivants du Code de l'Environnement ; 

Considérant que les modifications présentées dans ces dossiers nécessitent une actualisation des 

prescriptions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ; 

Gonsidérant que la misé en piace d'un récupérateur de chaleur sur l'inginérateur de la cataphorèse 

ne modifie pes les valeurs limites délà applicables aux réjets atmosphériques ; 

Considérant que le nombre de points de relets à l'atmosphère augmente de 1 (deux cheininées 

remplacent une cheminée à la suite de la mise en place du récupéreleur de chaleur sur l'noinéræteur 

équipent la cataphorèse) mais sans que les flux rejetés à l'atmosphère évoluent ; 

Gonstaérant la prise en compte de la chaudière de secours au sein de la SNG SOVAS, installalion 

appelée à fonctionner au mæxium 100 heures par an : 

Considérant que les modifications décries dans les demandes susvisées ne sont pas de nature à 

Snaner de nouveaux dangers où inconvénients mentionnés à l'aricie L. 5111 du Gode de 

FEnvironnement, et qu'elles ne constituent pas des modifications substantielles au sens de f'articie R 

51288 du code de l'environnernent ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de la poursuite de l'autorisation sont réunies ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture de Meurthe-et- Moselle: 
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ARRETE 

   

  

CHAPITRE 1 : 

Article 1,1 - Béi 

Article 1.1. 
La Société de Véhicules Automobiles de Batily — SOVAB — dont le siège social est situé zone industrielle BP 2 à BATILLY est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, # poursuivre l'exploitation sur le teroire des communes de BATILLY et de SAINT-AIL, des installations de montage et mise en peintures de véhicules utilaires, pour une production maximale de 600 véhiculesfjour et 150 000 véhicules/an. 

Article 1.1.2. Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 2009/244 du 28 janvier 2010 modifié par l'arrêté du 8 avril 20 (rubriques de classement) et 30 juin 2011 {étude eau) sont abrogées et remplacées par les prescriptions du présent arrêté, 

  

— Exploitant titulaire de autorisation 

Article 1.2 - Nature des installations 

Aricle 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées pour là protection de l'envirannement 

  

  

  

Rubrique Activité Caractéristiques [Régime 

1131.2.b_ Emploi et stockage de substances et préparation toxiques 251 A 
1185.1.& (Conditionnement de chlorofiuorocarbures, halons et autres VE 47601 A erbures et hydrocarbures halogénés (HFC — R 134a) 
  1432.24 Fiockage de liquides inflammables de ère et 24" catégories | Capacité équivalents | À 

fotale : 186 m° 
  28662.a Revêtement métallique ou traitement de surfaces quelconques] Volume des bains : A par voie électralytique ou chimique 

- actif = 660 n° 

rinçage = 720 m° 
  2866 Décapage ou nettoyage des métaux par traitement thermique P= 13 MW A     Volume = 14 inf       
  

PAGE 3 SUR 88  



  

  

  

  

    

  

            

Rubrique Activité Caractéristiques Régime 

2910.11 [Installations de combustion : haudières: À 

= fonctionnant au gaz naturel : F4: 1028 MW 

Chaudières chaudière de secours) 

. 10 (N°1, N°2 et N°3} (N°2: 10,23 MW 

(N°3: 14,51 MW, 

C2 (178) 

, C2 (TTS) et 
fxs,33 MW 
Hx3,2 MW 
{chaudière de secours) 

+ Montage ét télerie … & * 0,23 MW 

+ Restaurant. P*028 MW 

+ Peinture [0,846 MA 
+ BAX {1x 0,249 MAY 

. somakeun otal Make-up 
3,72 MW 

«  Aérothermes pour l'ensemble des 

ateliers. ann Last mn 

. 74 M 
+ Équipements fuel des bâtiments 

P'OVISOÏTES mn 
Pin = 78,974 MW 

nnant au fuei domestique : L groupes électragènes 

+ 2 groupes électrogènes (secours) \P= 4,471 MW 

28401 lAppication, cuisson, séchage dé vernis, peintures, apprêts sui telier CATAPHORÈSE A 

upport quelconque, lorsque l'application est faite au trempé olumes des bains 
- acts: 450 m° 
- rinçage : 120 m* 

2640.22 lAppication, cuisson, séchage de vernis, peintures, apprêts surPULVÉRISATION 
support quelconque, lorsque l'application est faite par tout {y compris l'application 

rocédé autre que le trempé je mastic) : A 

2,76 tj 
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Rubrique Activité Caractéristiques |Régimel 
  188.2. [Emploi (Conditionnement) de chlorofliorocarbures, haions et 1500 kg pc uires carbures et hydrocarbures halogénés (HEC — R 1342) 
  
14122b Stackage de gaz inflammables liquéfiés telier Montage : 8 t DC 

JAtelier Tôlerie : 1,78 t 

Total: 6,75 1 (GPL) 
  

  

  

  

14148 Installation de remplissage de réservoirs alimentant des L stations associées aux | DG moteurs ou autres appareils comportant des arganes de eux cuves de stockage éourité le GPL 
1418.3 Stockage et emploi d'acétyiène dissous 222 kg D 

1433.A 1.b installation de simple mélange à froid de liquides Lve de mélange : pc inflammables. 
PS tonnes 

1486.3 ° [Station service : installations, ouvertes ou non au public, où (haine de montage : pc jes carburants sont transférés de réservairs de stackage fixes 
lans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de [1500 man de gas-oil ateaux ou d'aéronefs ne 

(Soit un vokime équivalent Le volime annuel de carburant (iquide inflammable visé à la ke 320 man ubrique 1460 de la catégorie de référence (coefficient 1)} 
istribué étant inférieur à 3600 m° 
  1610. [Stockage de matières, produits ou substances combustibles Â/= 20 216 m° oc flans des entrepôts couverts 
  2664. A2 Nelloyage, dégraissage à l'aide de soante organiques ou Le volume est égal à 400| De iquides halogénés, le volume de la cuve de traitement étant tres, -ompris entre 200 litres et 1600 litres 
  

28218 Rofoidissement svaporat par ispereion d'eau dans an flux £ 
l'air généré par ventilation mécanique ou naturelle 
installations de) 

  
JP = 487 kW 

tour 1 V8 
P = 487 kW 

- tour 2 V8 
IP = 487 ln 

tour 3 VE 
P= 487 kW 

- four 4 V8 
P = 407 kW 

- tour 1 Wa 
JP = 407 kW 

tour 2 W9 
P = 407 kW 

- four 3 WB 
IP = 669 kW 

= tour 10 
(P= 669 kW 

-tour 2 W10 
PP = 669 kW 

= tour 8 W10 
(Pas 5 476 KW         
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Rubrique Activité Caractéristiques [Régime 

  

  

2926 lAteliers de charge d'accumulateur Pas 760 RW D 

LAQO KW + 250 KW + 100 
a) 

2980.1 [Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à Sr 1 542 m* NG 
teur 11 022 m® + 490 mr} 

2670 JMeller de peinture ef cataphorèse a consommation] à 
ninuele maximale da 

lrraitement de surface de matières, d'objets ou de produits avants organiques est 
B raide de sovants organiques avec une capacité de égale à 202 tonnes, 

sommation de solvants organiques supérieure à 180 
<gih ou supérieure à 200 tlan 

3260 lAtelier do traitement de suriaco 

  

  Îaïtement de surface dé à 
nétaux ou de matières 

[Traitement de surface de métaux ou de matières plestiques  Ejastiques par un 
bar un procédé électrolytique ou chimique pour lequel le biocédé électrolytique ou 
jolume des cuves affectées est supérieur à 30 n°. imique pour Iquel le 

jolume des cuves 
Lifectées est supérieur à 

0 m°,           
  

À (Autorisation), D (Déclaration), DC (Déclaration avec contrôle périodique par organisme 
agréé) E (Enregistrement), NC (Non Classé). 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctiannement, 

volume des installations où les capacités maximales autorisées. 

Au sens de l'article R. 518-61, la rubrique principale est le rubrique 3870 et les conclusians sur les 
meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives aux activités 
de traitement de surface utilisant des solvants organiques (STS) 

Les véhieules utiltaires fabriqués par la SNC SOVAB répondent à la catégorie N1 comme défini au il 

de la partie 1,3,a de l'annexe VIL de la directive n°2010-75-UE du 24 novembre 2010 dite directive 

tE0 

D rticle 1.3 - Conformité au dossier de demande d'autorisation 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformémient aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. Le plan des bâtiments est 
joint en annexe 2. 

Articte.1.4 — Durée de l'autorisation 

La présente autorisation cesse de produire effet si linstllaion n'a pas été mise en service dans un 
délai de trois ans où n'a pas été exploltée durant deux années consécutives, sauf cas de force 
majeure. 

Article 

  

Mod 

  

ation et cessation 

  

ctivité   

Article 1.5.1 - Porter à connalssance 

Toute modlfication apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, et de nature à eniramer un changement notable des éléments du dossier de demande 
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<autorisalion, est portés avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Articie 1.8.2 - Mise à jour des études d'impact et de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ges compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifcations particullères, Sffécluée par un organisme extérieur expert dont ls choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à celte occasion sont supportés par l'exploitant, 

Article 1.5.3 - Équipements abandonnés 
Les équipements définitivement abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur entévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutlisation afin de garantir leur mise en sécurité 2t la prévention des accidents, 

Article 1.5.4 — Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration, 

Article 1.8.5 Changement d'exploitant 
Le changement d'exploitent est soumis à autorisation préfectorale. Le nouvel exploitant adresse au Préfet les documents établissant ses capacités techniques et financières et l'acte attestant de la constitution de ses garanties financières, au moins trois mois avant le changement effectif d'exploitant 
Lorsque le changement d'éxploitant n'est pas subordonné à une modification du montant des garanties financières, l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires n'est pas requis. À défaut de notification d’une décision expresse dans Un délai de 3 mois, le silence gardé par le Préfet vaut autorisation de changement d'exploitant 

Article 1.5.6 - Cessation d'activité 
Conformément aux dispositions des articles R.512-9-1 et suivants du code de l'environnement, exploitant do notiier au préfet, au moins trois mois avant, la date de l'arrêt définitif d'une installation cassée, 
Sans préjudice des dispositions des articles R.512-39-1 et suivants susvisés, la réhabilitation du site esteffectuée a minima en vue de permettre un usage industriel 
Par alleurs, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'irne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'aricle L. 5114 et qu'i permette un usage futur déterminé conformément aux dispositions du code de l'environnement applicables à [a date de cessation d'activité des installations et prenant en compte tant les dispositions de Ia section 1 du Livre V du Titre | du chapitre || du Code de l'Environnement, que celles dé la section 8 du chapitre V du même fire et du même livre. » 

Article 1.6 - Respect des autres législations et réglementations. 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le cade civi, le code de l'urbanisme, ls code du travail et le code général des collecthités territoriales, la régtementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés, 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

PAGE 7 SUR 88  



CHAPITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Articie 2.1 - Exploitation des Instalfations, 

Article 2.1.1 - Objectifs généraux et consignes d'exploitation 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien 
et l'exploitation des installations pour 

«limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
+ la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction 

des quantités rejetées ; 
«prévenir en toutes circanstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques 

où accidentel, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des 
dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, le santé, la salubrité publique, 
l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation 
des sites el des monuments. 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 

explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 

démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permetire en toutes 

arconstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

Article 2.2 - Garanties financières 

Article 2.2.1 Objet des garanties financières 

Les garanties financières définies dans le présent arrêté s'appliquent aux activités soumises à 
autorisation sous les rubriques 2665.2.a, 2040.1.a et 2040.2.a, sans préjudice de celles prévues par 
l'arrêté du 31 mat 2012 fixant la liste des installations classées saumises à l'obligation de constitution 
de garanties financières en application du 5° de l'article R. 516-1 du Gode de l'Environnement, 

Elles sont constituées dans le but de garantir, en cas de défaillance de l'exploitant, la mise en 

sécurité du site de linstallation en application des dispositions mentionnées à l'article R. 512-38-1 du 
Code de l'Environnement. 

Article 2.2.2- Montant des garanties financières 

L'explaitant devra constituer jusqu'à la clôture du dossier de cessation d'activité du site, des garanties 

financières dans les conditions prévues à l'article R. #16-1 8° du Code de l'Environnement et à 

l'article 3 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 

Le montant inilial des garanties financières, défini sur la base de l'arrêté du 31 mai 2012 susvisé relatif 

au caloul des garanties financières, est fixé à 20 101 euros TTC (avec un indice TP 01 fixé à 700,4 : 

date de valeur juillet 2014 et un taux de TVA de 20 %) 

Article 2.2,3 — Établissement des garanties financières 

Le document attestant la constitution des garanties financières est délivré par l'un des organismes 
prévu à l'article R.516-2 du Gode de l'Environnement. 

Î est établi dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juillet 2012 susvisé. 

Le document attestant de la constitution de la première part du montant initial des garanties 

financières est transmis au Préfet à la premiète échéance. 

Les documents attestant de la constitution des incréments suivants sont transmis au Préfet au moins 

trois mois avant chaque date anniversaire de La constitutian initiale 
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Article 2.2.4 - Renouvoitement des garanties financières 

Le renouvellement du montant total des garanties financières intervient au moins trois mois avant la date d'échéance du document prévu à l'article 2.2.8 du présent arrêté, 
Pour attester du renouvellement des garanties financières, l'exploitant adresse au Préfet, au moins Uois mois avant la date d'échéance, un nouveau document dans les formes prévues par l'arrêté ministériel du 31 juïlet 2012 susvisé. 

Article 2.2.5 - Actualisation des garanties financières 

Sans préjudice des dispositions de l'article R. 516-5-1 du Code de l'Environnement, l'exploitant est tenu d'actualiser le montant des garanties financières et en alteste auprés du Préfet dans les cas suivants 
+ tous les cinq ans au prorata de la variation de l'indice publié TP 01. 

Le montant réactualisé est obtenu par application de la méthode d'actualisation précisée à l'annexe 11 de l'arrêté ministériel du 31 mai 2012 susvisé. 
Article 2.2.6 - Révision du montant des garanties financières 

Toute modification des conditions d'exploitation conduisant à une modification du coût de mise en sécurité nécessité une révision du montant de référence des garanties financières et doit être portée à la connaissance du Préfet avant sa réalisation. 
Article 2.2,7 - Absence de garanties financières 

Outre les sanctions rappelées à article L.516-1 du code de l'environnement, l'absence de garanties financières peut entrainer la suspension du fonctionnement des installations classées visées au présent arrêté, aprés mise en œuvre des modalités prévues à l'article L.171-8 de ce code Gonformément à l'article L.171-9 du même code, pendant la durée de la suspension, rexploitant est tenu d'assurer à son personnel le paiement des salaires, indemnités et rémunérations de toute nature auxquels 1 avait droit jusqu'alors. 
Article 2.2.8 - Appel des garandies financières 

Le Préfet peut faire appel aux garanties financières à la cessation d'activité, pour assurer la mise en, sécurité du site en application des dispositions mentionnées à l'article R.512-39.1 du Code de lEnvirannement 
“soit en cas de nor-exéculion par l'exploitant de ces dispositions, après intervention des mesures prévues à l'article L.171-8 du Code de l'Environnement : 
+ soit en cas de disparition juridique de l'exploitant 

Article 2.2.8 - Levée de l'obligation de garanties financières 
Lorsque l'activité a élé tolalemnent ou partiellement arrêté et après mise en sécurité de tout au partie du site des installations couvertes par lesdites garanties en application des dispasitions mentionnées aux articles R.512-80-1, le préfet détermine, dans les formes prévues à l'article R.512-31, la date à laquelle peut être levée, en tout ou parie, l'obligatian de garanties financières. La décision du préfet ne peut intervenir qu'après consultation des maires des communes intéressées. 
En application de l'article R.616-5 du Code de l'Environnement, le Préfet peut demander la réalisation, aux frais de l'explaltant, d'une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justifiant la levée de l'obligation de garanties financières. 

Article 2.2.10 - Quantités maximales do déchets issus des installations soumises aux garanties fisancières pouvant être entreposées sur le site 
À tout moment, les quantités de déchets issus des installations sournises aux garanties financières et connexes et qui ne sont ni repris ni vendus pouvant être entreposées sur lé site ne doivent pas dépasser, la valeur maximale définie ci-dessous, sur la base de laquelle le montant des garanties financières fixé à l'article 2.2 du présent arrêté a été calcule. 
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Nature des déchets Quantité maximale présento sur le sito 
  

Déchets dangereux 200 t 
  

Déchets non dangereux non inertes got   
  

Article 2.3 - Réserves de produits ou matières consommables 

Article 2.3.1 - Réserves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tel que manches de 

filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Article 2 

  

ntégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer Finstallation dans le paysage 

L'ensemble des installations est maintenu propre ét entretenu en permanence. 

Article 2 

  

Dangers ou nuisances non prévenus 

“Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement parlé à la connaissance du Préfet par l'exploitant. 

Article 2.6 - incidents ou accidents 

Article 2.6.1 Déciaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meîlleurs délais à l'inspection des installations classées les 

accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 

porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.&11-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'acoident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'explaitant à l'inspection des installations classées. ll précise notamment les 
circonstances et les causas de l'accident au dé l'incident, les effets sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et 
pour en palier lés effets à moyen ou long terne. 

Ce rapport est transinis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

Article 2.7 - Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection des 

Installations classées 
  

  

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ Le dossier de demande d'autorisation initial, 
«les plens tenus à jour, 
«les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises 

à déclaration non couvertes par un arrété d'autorisation, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autarisation, pris en application 

de la législation relative aux installations classées pour ia protection de l'environnement, 
«tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le 

présent arrêté : c6s documents peuvent être infornalisés, mais dans ce cas des disposons 
doivent être prises pour la sauvegarde des dannées. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant & 
années au minimum 
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Article 2.8. Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection des installations classées 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection des installations classées les documents suivants : 
Mensuellement 

+ _ résultat de la mesure des légionnelles {article 8.1), 
Trimestriellement 

“le sui du fonctionnement des installations d'oxydation thermiques des COV, mentionnant en particulier les périodes d'indisponibilité ; 
+ les résultats de la surveillance des rejets aqueux, tels que définis à l'article 9.2.2 : 
+ le bilan des déchets éliminés ; 
* Bilan COV timestiel tel que défini l'article 3.2.5. 

annuellement 
* la consommation en eau dés installations de traitement de surfaces, tells que définis à l'article ati 

+ les résultats des mesures des rejeis atmosphériques définis à Particle 9.2.1 ; 
“les périodes de fonctionnement des chaudières de secours ; 
+ les résultats de la surveillance dans l'environnement des COV définie 4 l'article 9.4 : 
“le plan de gestion des solvants prévu à l'article 3.2.5, 

Pour les résultats visés par l'arrêté ministériel du 28 avril 2014 relatif à la transmission dés données de Surveillance des émissions des installations classées pour la protection de l'environnement, ls eont transmis à la même périodicité par voie électronique sur le sile de télédéclaration du ministère en charge des installafons classées, en lieu et place d'une transmission papier à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

Article 3.1 - Conception des installations   

Article 3.1.1 - Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris difusss, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en splimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à Jeur minimum les durées d'indisponibifté pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur Fonction 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

+ à faire face aux varlatians de débit, température et composition des effluents : 
*_ réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibiité, 

Si une indisponibilté est susceplible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise, L'inspection des installations classées en sera informée.Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrèles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un 
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arrêt pour travaux de modification ou d'entrétien, de façon à permetire en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés 

en qualité et quantité. 

Articie 3.1.2 - Polutfons accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises paur réduire la probabilité des émissions acoïdentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique, 
La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparellages 
contre une surpréssion interne devraient être tels que cet objectif sait satisfait, sans pour cela 
diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3,1,3 - Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz 
odorants, susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à le santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition dé conditions 
d'anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 

Article 3.1.4 - Voies de circulation 

Sans préjudice des règiements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envols de poussières et de matières diverses : 

«les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées {formes de 
pente, revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ; 

«les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière où de boue sur 
les voies de circulation. Pour cela des dispasllions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin ; 

«les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 
+ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

  

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1,6 - Émissions diffuses et envois de poussières 

Les stockages de produits puérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvaseinent, transport de produits pulérulents sent sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de 
réduire les envois de poussières. Si nécessaire, les dispositfs d'aspiralian sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs là prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…} 

Arlicie 3.1.6 — Installation de décapage thermique des luges 

Les gaz de pyrolyss sont portés, pendant au moins 2 secondes, à une température au moins égale à 
8606 dans la chambre de postaombustion. 

Article 3.1.7 - Traitements de surfaces 

Les émissions atmosphériques {gez, vapeurs, vésicules, particules) émises au-dessus des bains 
doivent être si nécessaire captées au mieux et épurées, au moyen des meilleures technologies 
disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captetion des gaz ou 
vésieules émis par rapport au débit d'aspiration. Le cas échéant, des systèmes séparalfs de captation 
et de traitement sont réalisés pour empêcher le mélange de produits compatibles. 

Les traitements de surfaces sont effectués dans des tunnels clos où l'accès du! personnel est interdit 
en période de fonctionnement. 

L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence 'anomalie dans le 
fonctionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage 
éventuelles (niveau d'eau.) 

PAGE 12 SUR 88



  

Article 3. 2 - Conditions de rejets 

Article 3.2.1 - Dispositions générales 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit 
Les ouvrages ds rejet doivent permeitre une bonne diffusion dans ls milieu récepteur. 
Les rejets à l'afmesphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, aprés traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour pemmetire une bonne diffusion des rajots. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension dés gaz dans l'atmosphère, La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règies de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dens la cheminée, L'emplacement de ces conduits est tel quil ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue st lents. 
Les poussières, gaz polluants ou adeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repñs craprès, doivent êlre aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de poluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-062 etou noïme EN 13284-1 sont respectées, 
Ces points doivent étre aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également étre prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etfou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Le débit des effluents gazeux est exprimé en Nm°h, rapporté à des conditions normalisées de température (278 keNns} et de pression (101,8 kilo pascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sacs) 
Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de référence reconnues, 
Les valeurs limites d'émission sont exprimées en mg/Nmf, sur gaz sec. Pour les chaudières Uniquement, elles seront rappartées à une teneur en C: de 3% ën volume. 
La hauteur des nouvelles cheminées des installations soumises à autorisation {hors TTS et installation de combustion) qui ne peut être inférieure à 10 mètres, est déterminés conformément aux articles 6.1.3 à 7.1.1 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 maclié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation 
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Aricie 8.2.2 - Conduits et installations raccordés 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
        

ne | Bamont] Désignation (Gode conduit |Gombustibie Observations 

tetler tratement de surface (Extraction bains TS | 
6 ad C2 [Extraction dégraissage (2 1 

Ti C2 ___ Extraction dégraissage (3) L 
sd C2 _—_ [Extraction rinçage (4) n | 

aid 2 _[Exiaction phosphatation (61 i 
Keller Cataphorèse 

5fb G _sorie nemérateur eve 1 (11) [qez + solvant] 

2 Corte incinérateur étuve 2 (14) | gaz + solvant Mesure au niveau aonduit commun 
Ge ce sorte récupérateur neiné Cale | a + soivant 2! 

fAterier Mastie a 
26 re jus inainéraïeur maslc etlaque| 2 + soivant En gore avec l'extraction 

(Aisier cuisson des apprêts 

CHR, cs pe nonéreer app ee fo |gets soNanthieeure au niveau conduit commun 
sa C_ het gaz + soant 62 _ 

HAtelier étuve laque 7 
152 _ | _G__fortie incinérateur {45) Tgez + solvant] 

atelier pyrolyse 
| 

Bb [_ CZ sortie four ATl (66 [os naturel | 

lAiciier chautferre 
TE 10 fpdracion chaudière n°1 {r8)__ | Gaz naturel Chaudière de secours | 
is NO extraction chaudière n°2 (79). _ | gez naturel 
80 W19_ ‘extraction chaudière n°3 (80) gaz naturél 
  

Article 3,2.3- Conditions générales de rejet 

Les conduits suivants devront faire l'objet d'un suivi régulier de leurs rejets, tels que fixés à l'article 

824 
Le plan des conduits et leur situation sur le site est joint en annexe 3. 

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
          

Vitesse mini 
Désignation auteur | d'éjection 

en m/s 
LC sad Extraction dégraissage (2) 356 ë 

Tia Extraction dégraissage (2) 266 8 
gd Extraction rinçage {4} 268 8 

UE dt lExtraction phosphatatfon (5] 256 8 

se orties Incinérateurs cataphorèse 25 8 
L Étuve 1 

orties incinéraleurs calaphorësé 
2m létuve 2 243 8 

Se sa récupérateur Ioiné. Cab 23 3 

rejet qu conduit n° 25 Incinérateur {masi +i8ques 2) îr 8 L 
an, incinérateur apprêts 218 8 

gain incinérateur apprèts + laques 1 20,8 ë 
182 Incinérateur laques 1 218 8 

C ES] ortle four pyrolyse 228 8 

fejet des conduits n° 78 haufferie Wi0 : chaudière n°1 22 6 
Fejet des conduits n° 79 haufferie W10 : chaudière n°2 22 5 
(jet des conduits n° 80 hautferie W10 : chaudière n°3 22 ë 
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Arllcle 3,2.4- Valeurs Hiritos des concentrations dans les rajets atmosphériques 
Les rejels issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

F Sos 7 
incinératour : Sortie Chaudières 1, 2] Extraction | NC ; . Concentrations instantanées ets TTS Er as Manet? | Four ATI en mgfNm ne % 2,3,46t5 inciné Cata Apprêts 66 

" Mastic 45 (*), 92 
91, 26 Poussières 5 ni ï 7 5 

© 36 1 { 4 50 
NOxen équivalent 

: 2 100 100 100 160 Aoû NO 

O 100 L 100 1650 100 Boire Hotels (exprimés en H') 1 25 7 7 Î 2 HE (exprimé en F 1 2 i 1 ni JAlcalins {exprimés en OH Î 10 f # ! ÉOV {en équivalent méthane) ÿ 1 7 7 50 ÉOV (exprimé en carbone total) L 1 206 EI 1 
# 4 { 50 76 # 

            
  

(3 Incinérateurs mis en service avant le 1* Janvier 2001 
{7 50 mg si le rendement d'épuration est supérieur à 98 % C7 Chaudière 1 W10 déclarée chaudière de secours, pas de mesures si fonctionnement < 100 heures dans année 

Ces dispositions ne s'appliquent pas aux chaudières de secours destinées uniquement à alimenter des systèmes de sécurité ol à prendre le relais de l'almentation principale en cas de défaillance ou non-fonctionnement pour maintenance de celle-ci. Les périodes de fonctionnement des chaudières de Secours seront comptablisées et l'information sera communiquée chaque année à l'inspection des installations classées, 

Article 3.2.5 Émissions de composés organiques volatils 

Les dispositions portant sur les émissions de composés organiques volatis — COV — de l'arrêté ministériel au 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, s'appliquent. 

Suivi bilan COV et plan de gestion des solvants 
L'exploitant suit timestrellement ses émissions de COV, à travers la documentation d'un bilan mentionnant notamment les entrées et les sorties de soivants de l'installation. 
L'exploitant définit dans un plan de gestion des solvants des actions de réduction des émissions de COV issues de l'activité peinture. 

Valeurs imites d'émission 
La valeur limite d'émission totale de solvants rapportée à la production effective de caisses Salaphorésées exprimée en grammes de solvant par mètre carré de surface revêtue est fixée à 80 gi. 
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La surface revêtue est définie comme sul : la surface de l'aire calculée sur la base de la surface de 

revêtement électrophorétique totale et de l'aire de toutes les parties éventuellement ajoutées lors 

d'étapes successives du traïternent qui reçoivent le même revêtement que celLi utfisé pour le produit 
en question, ou l'airé totale du produit traité dans l'installation. 

L'aire de la surface électropharétique est calculée à l'aide de la formule suivante 

2 x poids total de la coque 

  

Épaisseur moyenne de la tôle x densité de la tôle 

Cette méthode est appliquée également pour d'autres parties en télé. 

La conception assistés par ardinateur ou d'autres méthodes équivalentes peuvent être utlisées pour 

le caleul de l'aire des autres parties ajoutées ou de l'aire totale traitée dans l'installation 

La valeur limite d'émission totale se rapporte à toutes les étapes des opérations qui se déroulent dans 
la même installation, de l'application par électophorèse où par lout autre procédé de revêtement 
jusqu'au polissage de la couche de finilon, ainsi qu'aux soanis uilisés pour le nettoyage du 
Matériel, ÿ compris la zone de puivérisation et autres équipements fes, tant pendant la durée de 
production qu'en dehors de celle-ci. 

COV visés à l'annexe I de l'anêté du 2 février 1998 ef substances à phrasos de risque R   

+ R45, R46, R49, R60, RGf et halogénées étiquetées R4D 

L'emploi de produits contenant des composés organiques visés à l'annexe II] de l'arrèté ministériel du 

2 février 1998 modifié ou cantenant des substances à phrases de risque R46, R46, R48, RGO, R61 et 

halogénées étiquetées R 40 n'est pas autorisé. 

Schéma de mañfrise des émissions 

Les valeurs limitent d'émissions relatives aux COV définies à l'article 3.2.4 du présent arrêté ne sont 

pas applicables aux rejets de l'installation faisant l'ebjet d'un schéma de mellrise des émissions de 

GOV tel que défini ci-après. 

Un tel schéma devra garantir que le flux total d'émission de COV de l'installation ne dépasse pas le 
flux qui seralt afeint par une application stricte des valeurs limites d'émissions canalisées et dffuses. 

Le schéma de maitrise est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation 

correspondant au niveau alteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise 

en œuvre sur l'installation. 

Surveillance 

Le plan de gestion des émissions de COV mis en place par l'exploitant se substitue à la surveillance 
én permanence des émissions de l'ensemble du site, prescrit par le point 7 de l'article 58 de l'arrêté 
ministériel au 2 février 1998 modifié. 
Dans le cas de l'utilisation de l'oxydation thermique pour réduire les émissions de COV, la conformité 

aux valeurs limites d'émissions fixées à l'article 82.4, est vérifiée, au moins une fois par an, ën 

marche continus et stable. 
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Articie 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau 
Ilmest procédé à aucun prélèvement d'eau en nappe ou en rivière. 
La consommation maximale annuelle en eau en provenance du réseau public est de : 375 D0Q m° 
Dans les installations de traitement de sufaces, la consommation d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mêire carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 
L'exploitant calcule une foïs par an la consommation spécifique de ses installations de traitement de Stuface, sur Une période représentative de son aclvité 

Antcle 4.1.2 Protection des réseaux d'eau potable et des milieux de préjèvement 
Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industries et pour éviter des retours de subsiances dans les réseaux d'adduclion d'eau publique au dans les rnilieux de prélèvement 

  

Article Collecte des effluents liquides 

  

  

Article 4.2.1 - Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés, Tout rejet d'efflent liquide non prévu aux aricies 4.2 et 4,3 OL non conforme à leurs dispositions est interdit. 
A l'exception des cas acaidentels où la sécurité des personnes ou des installations serai compromise, 1 est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir uns traitement ou être détruits et le miieu récepteur. 

Article 4.2.2 - Plan dos réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis À jour, notamment après chaque modification notable, et datés. s sont tenus à ia disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incencle et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

+ l'origine et la distribution de Peau d'almentatios 

  

+ es disposilifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexon, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec [a distribution alimentaire.) : 
+ les secteurs collectés et les réseaux associés : 
+ les ouvrages de toutes sortes (Lannés, compteurs...) : 
*_ les ouvrages d'épuration inteme avec leurs points de contrèle et les points de rejet de toute nature finierne où au milieu. 

Article 4.2.3 - Entretien ot surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 1 résister dens le temps aux actions physiques ef chimiques des effluents où produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
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Article 4.2.4 - Protection des réseaux iniérnes à l'établissement 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux 

d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par 

mélange avec d'autres effluents 

Pratectian contre des risques spécifiques 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau 

collectif exteme où d'un autre ste industriet à l'exception des établissements raccordés à la station 

d'épuration de SOVAE, 

Isolement avec les rmifleux 

  

  

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport 
al'edérieur. Ges dispositifs sant maintenus en état de maiche, signalés et actionnables en toute 
circonstance localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise 
en fonctionnement sont définis par consigne. 

Article 4.3 — Types d'effluents, leurs ouvrages d'épuration et leurs caractéristiques. de 

rejet au mäieu 

Article 4.3.1 - identification des effluents 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'ffluents suivants : 

+ eaux pluviales : 

+ eaux résiduaires (eaux vannes, eaux usées domestiques et eaux usées industrielles). 

Articie 4.3.2 Collecte des effluents liquides 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gèner Is bon fonctionnement des 

ouvrages de {raitement 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. 1! est interdit d'abalsser les concentrations en 

substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement 

des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de 

traitement 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers Îles 

ux de surface nan visés par le présent arrêté sant interdit. 

  

Article 4.3.3 - Gestion des ouvragos : concoption, dysfonctionnement 

La conception et la performance des instalialions de traitement (ou de prétraitement) des effluents 

aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont 

entelenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou 

à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruis (débit, température, composition.) 

y compris à l'occagion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilté où un dysfonctionnement des installations de trailement est susceptible de 

conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise, si besoin en liant ou en arrétant les 

fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires daivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traltement des 

effuents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4 - Entretien ot conduite des Installations ce traitement 

Les principaux paremètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement 

des eaux polluées sont mesurés périodiquement ef portés sur Un registre 

La conduite des Installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale 

et continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de 
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collecte, de traitement, de rec; 
les 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au 

Article 43.5 - Localisation dos points de rejet 

qui présente(n les caractéristiques suivantes : 

lMiliou 

Exuloi 

Milieu 

Milieu   
L 

| Point de rejet vors le mil 

Nature des effluents 

Débit maximal journalier (m*} 

Traitement avant rejet 

| Point de rejot vers le mIlieu récopteur codifié par ! 

Nature des effuents 

‘Traitement avant rejot 

Point de rejot vers le milieu récopteur codifié par | N° 3 (sortie physico-chimi 

Nature des eifluents 

Exuloiro du rejet 

Traitement avent sejot 

Point de rojet vers lo milieu récepteur codifié par 

Nature des effuents 

  

  

leu récepteur codifié par 
la présent arrêté 

660 m° 

nelurel récepteur final Mare 

le présent arrêté 
  

peinture 
ro du rejet Réseau inteme à l'établissement 

lario 
récepleur [E seau du Fond de l'Annoau ou ruisseau de Sainte Me 

le présent arrêté 

récepteur cepr Marie 

le présent arrêté   
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vclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et résullats des mesures et contrôles de la qualité des réjets auxquels il a élé procédé 

ÉQ point(s) de rejet 

© N°4 {sortie physfco-chimique) 

  

Effluants de l'atelier de traitement do euriacos 
Éluats de régénération des résines échangeuses d'ions 

Résoau inferne eaux pluviales puis bassin de confinement Exutaico du rejet R7 

Station de traitement physico-chimique interne à 
l'établissement 

Ruisseau du Fond de Anneau ou rulssoau de Sainte 

| N°2 (sortie filtre presse) | 

Etluents provenant du nelloyage du fond des euves de 
phosphatallon 
Effuents provenant dos vidanges des eaux des cabines de 

Filtre presse puis stalion de traitament biologique inteme à l'établissement 

que cataphorèse) | 

Éluats du filtre presse du point de cojet du tableau N° 2 
Effluents de l'installation de calephorèse 
Efflonts provenant des vidanges des eaux des 
cebinos de peinture 
Certains aleslins issus du TTS 

Résoau interno à l'établissement 

Station de traitement physic 
aitament biologique interne à l'établissement 

hmique puis station de 

Ruisseau du Fond de l'Anneau ou ruisseau de Sainto 

N° 4 (sortis biologique) 

Éluate du ire presse du point de rejet du tal 
Effuents de la station physico-chimique du tableau n°3 

 



  

Eaux vannes de l'étabissement 

  

  

460 m° 

* Débit maxinoal journalier (m°4j) Réseau interne eaux pluviales puis bassin do confinement 

F7 
Exutoire du rejet Biriegique 

lrailement avant rejet Rulsseau du Fond de l'Annéau ou ruisseant de Sainte 
Marie 

Milieu naturel récepteur final ! 

Point de rejet vers le milieu récepteur codiflé par N° 5 (rejet global du site} 

le présent arrêté 
Coordonnées PKH 974.04 

Nature des effluents Effuents du bassin do confinement R7 : Caux pluviales 

affluents do fa station physieo-chimique du tableau N° 1 
É eMuents de la station biologique du tableau N° 4 
ÆEfluents du bassin de confinement R8 : Eaux pluviales 

Efflionts d'un bassin de confinement de 210 mf pour les 

Gaux pluvialss du parking Télerie 

Milieu naturel 

Séparateur d'hydrocarbure (en amant du R7), paroi 
Exutoire du rojet siphoïde et décantation {R8) 

Frraitement avant rejot Ruisseau du Fond de l'Anneau ou ruisseau de Sainte 
Marie 

jMiieu naturel récepteur final 

Article 4.3.6 - Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Conception 

Les dispositifs de rejet des erluents liquides sant aménagés de manière à 

«réduire autant que possible la perturbtion apportée au mileu récepteur, aux aborcis du point 
de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci; 

+ ne pas géner la navigation {le cas échéant} 

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

En cas d'occupation du domaine publie, une canvention sera passée avec le gestionnaire de l'État 

compétent. 

PAGE 20 SUR 85



Aménagement 

Aménagement des points de prélèvements 

Sur les paints de rejet d'effluents liquides n°1 et 4 sont prévus un point de prélèvement d'échantilons. 
et des points de mesures (débit, température, cancentration en polluant, …). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toules les dispositions doivent également être prises pour facilter les interventions 
d'organismes extérieurs à la demande de finspection des installations classées, 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le miliou récepteur. 

# Section de mesures 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques frectiude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effuent soit suffisamment homogène. 

+ Équipements 
Les systèmes permettant le prélèvement continu (sur les paints 1 et 4) sont proportionnels au débit 
&ur une durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à 
une température de 4°C. 

Article 4.3.7 - Caractéristiques générales de l'ensemble dos rejets 
Les effluents rejetés doivent être exempts 

+ de matières flottantes ; 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou 
indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

+ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des 
matières déposables ou précipitebles qui, directement ou indirectement, sont 
susceptibles d'entraver le ban fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
Couleur : modification de la cofaration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 
zone de mélange inférieure à #00 mg/PUl 

Article 4.3.8 Gestion des eaux polluéos et des eaux résiduaires internes à l'établissement 
Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des aclivités ou sartant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir 

Article 4.3.9 Valours limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 
L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré 
et après leur épuration, les valeurs limifent en concentration et flux ci-dessous définies. 
Rejet vers le milieu récepteur N° 1 (Physico-chimique) (Cf. repérage du rejet sous l'articie 4.3.5) 

   Débit de référence : Maximum journalier : 660 m°— Moyon mensuel : 450 m°ÿ 
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Paramètre Concentration instantanée {mg} 

pH Entre 6,5 et 8,5 (9 si neutaisaton alcaline) 

Tempéraiure 30°C 

loco 100 

: | 25 
DBO 

MES total 30 

AOX 1 

| hydrocarbures totaux 5 

Zine et composés {en Zn) 05 

Fer et composés {en Fe) & 

Plomb et composés (en Pb) 06 _ 

kit composés {en Ni) 05 

Manganèse et composés (en Mn) 1 

Nitites 4 EH 

;Azote global (en N) 27 

Phosphore total (en P) 7 

0 18 Fluor et ses composés (en F}     
  

Rejet vers le miliou récepteur N° 4 (Biologique) (CI. repérage du rojat sous l'article 4.3.5 

Débit de référenco : Maximum journalier : 460 m° 
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Paramètre Concentration instantanée {mg} 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

pH Entre 6,5 et 8,5 

température [ave 

Dco | 100 

ls 22 
DEG 

MES total 30 

jaox 1 

Hydrocarbures totaux 5 

Zinc et composés (en Zi) 05 

Fer ef composés (en Fe) 5 

Plomb et composés (en Pb} DS 

Nickel et composés (en Ni} 08 

Manganèse et composés (en Mn} 1 

Nitrites dl 

l'azote global {en N 80 

Phosphore total {en P} 10 
    Xylène 

U   
  

Article 4.3.10 - Ensemble des rejots {rejet 1 + rejet 4) 
Les rejets provenant des unités de traitement des eaux résiduaires (traitement physico-chimique du 
rejet N°1 et traitement biologique du rejet N° 4 tels que définis à l'article 4.3.5) rejaignent le réseau 
d'eaux pluviales du site, avant rejet dans le ruisseau du Fond de lAnnieau ou ruisseau de Sainte 
Marie {PKH = 974,04), affluent de l'Orne, 
À chaque sorie des deux unités de traitement et avant mélange avec des eaux pluviales, un regard permefiant des prélèvements et des mesures de débits est implanté et les conduites sont équipées d'une 
vanne d'isalement, 
Les fux des polluants en provenance de ces deux émissaires (correspondant à la somme des flux des 
deux unités de traitement}, émis dans le mieu naturel, devront respecter les valeurs Imites suivantes 
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[ Paramètre Flux maxi journaltor kgfjour) | Flux moyens mensuels {kgñour) 

[oco 120 0 

2 a 26 
DBO 

MES ! 36 80 

AOX | 12 1 

|Hyérocartures totaux 6 & 

Zinc et composés {en Zn) 06 05 

l rer et composés (en Fe) 6 | 5 

Plomb et composés {en Pb) 06 06 

[nickel et composés (en Ni) o8 05 

Manganèse el composés (en Mn) 12 1 

Nitrites LU 12 1 E 

lenosphore total 12 10 

j Azote total 40 38 

Fluor el composés (en F} 1 8 /       
  

Article 4. 11- Réseau des eaux pluviales 

Le réseau collecte toutes les eaux des toitures, aires de stationnement et routes intérieures du site de 
BATILLY. 
Les eaux plviales susceptibles d'être polliées sont collectées dans un ou plusieurs bassins de 
confinement capables de retenir le premier flot des eaux pluviales. Elles ne peuvent être rejetées 
dans le milieu naturel, qu'après avoir traversé un dispositif de décantation et de retenue des 
hydrocarbures et autres polluants. Les produits recueillis sont pompés et évacués conformément aux 
dispositions du chapitre DÉCHETS, Ce dispositif sera régulièrement entretenu et nettoyé. 

Les effluents respectent les seuils suivants : (Sorlie R7 et Sortie R8) 
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Concentration instantanée {mgft) Paramètres 

fn | 65 <pH<9 

Tempéraiure ac 

[pce _ 100 

où BOs L 25 

  

[es total 30 

Hydrocarbure totaux 5 ES 

Article 4.3.12- Eaux de refroidissement 
Les circuits de refroidissement sont de type « fermé ». Les purges de déconcentration ont une température inférieure à 80°C. 
Les ads incorporés aux circuits ne doivent pas être de nature, lors des purges de déconcentration, à porter atteinte au milleu naturel. Dans ls cas contraire, elles sont considérées comme des eaux usées industrielles et traitées comme telles, 
Les valeurs imiles de rejets des différentes substances ainsi que la surveillance des rejets sont fixées par l'arrèté ministériel du 14 décembre 2013 relatives aux installations soumises à enregistement sous la rubrique 2921 

CHAPITRE 5 - LES DÉCHETS 

Artigie 5.1- Principes de gestion 

Article 5.1,1- Limitation de la production de déchots 
L'exploitant prend toules les disposkions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise 6t en limiter La production 

Article 5.1.2 - Séparation des déchets 
Lexploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux ou non) de façon & faciliter leur traitement au leur élimination dans des filières spécifiques, 
Les déchets d'emballage visés par l'anicle R.543-66 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux réutlisables ou de l'énergie. 
Les hulles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.643-3 à R.643-16 du code de l'environnement Elles sont siockées dans des réservoirs élanches et dans des conditions de Séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huïleux ou contaminé par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des aiticies R.643-124 à R.543-186 du code de l'environnement. 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R.543- 137 à R.543-152 du code de l'environnement :ils sont rernis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'éli tion} ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'enslage. 

  

PAGE 25 SUR 85  



Les huiles usagées dovent être remises à des opérateurs agréés framasseurs où exploitants 
d'installations d'élimination) 

Article 5.1.8 - Conception et exploitation dos installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entrepasés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et sauterraies, des 
envois et des adeure) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

  

En pariculler les aires de transit de déchels susceptibles de contenir des produils poluants sant 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et 
des éaux météoriques souilées, 

Article 5.1.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garant les intérêts 

visés à l'article L.811-1 du code de l'environnement. IL s'assure que les installations visées à l'aricie 

L511-1 du code de l'environnement utlisées pour cette élimination sont réguliérement autorisées à cet 

eifet. 

Article 5.1.5 Déchets traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissement 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'étabiissement est interdite, 

Artiele 5,1.6.- Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des 

déchets dangereux mentionné à l'article R. 541.45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-49 à R.S41- 

64 du code de l'environnement relatif au transport, au négoce et au caurtage de déchets. La liste mise à 
jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 

classées. 

CHAPITRE 6 - PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  Article 6.1 - Dispositions générales 

Article 6.1.1 Aménagements 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse Blre à 
l'oigine de bruits transmis par voie aérienne ou eolidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de 

compromettre la santé au la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1597 relatif à la Imitation des bruits émis dans 
l'envirannement par les instalations relevant du livre V — fre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1085 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

  

Articie 6.1.2- Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utlises à l'Intérieur de 
Téteblssement, et susceptibles de constituer une gêne pour ie voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répandre aux disposilions du tire VII ivre V du 
code de l'environnement) 

Article 6.1.3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communicatian par voie acoustique (sirènes, averisseurs, haut-parleurs …) 
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel réservé à la prévention cu au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 
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Article 6.2 - Niveaux acoustiques   

Article 6.2.1 - Valeurs limites d'émorgence  — — — 2 
Niveau de bruit ambiant existant 

dans les zones à émergence 
réglementé {incluant le bruit de 

l'établissemant) 

[Supérieur à 46 dBiA) | 5 dB(A} 

Émergence admissible pour la 
période allant co 22h à 7h, ainsi 

que los dimanches et Jours 
fériés 

3 dB(A) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches ot jours fériés     

Articlo 6.2.2 - Niveaux limites de bruit 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT 
Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h, (ainsi que {sauf dimanches et jours fériés) | dimanches ot jours fériés) 

nf 
| PÉRIODES 

  Niveau sonore limite admissible 
D 

70 dB(A} | 60 dE(A} 

Les émissions sonores dues aux aclivités des installations ne doivent pas engendrer uns émergence Supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l'article 8.2.1 dans les zones à émergence réglementée. 

CHAPITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Article 7.1- Principes directeurs 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les Installations et pour en limiter les conséquences. I organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cel prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction Jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation 
11 met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels, 

Article 7.1.1 - Localisation des risques 
L'exploitant recense, sous sa responsabié, les paies de l'staltion qui, en raïson des caractéristiques quallaives et quantiatves des matières mises en œuvre, stockées, utlisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

Aricle 7.1.2 - Consignes d'exploitation 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations {démarage et arrêt, fonctionnement normal, entrelien.…) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment 
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+ les modes opératoires, 
# la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de lraitement des pollutions et 

nuisances générées, 
«les instructions de maintenance et de netloyage, 
+ le maintien de la quantité de matières nécessaire au fonctionnement de l'installation. 

  

Article 7,2 - Caractérisation des risques 

Articlo 7.2.1 — Inventaire des substances ou préparations dangerauses présentes dans 
l'établissement 

L'exploitant dait avoir à sa disposition des documents lui permettant de comnaïtre la nature et les 
risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier 
les fiches de données de sécurité prévues par l'afice R231-53 du code du travail. Les 
incompatibilités entre les substances el préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant 

découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. 

La conception et l'exploitation des installations en tiennent compte. 

l'inventaire et l'état des stocks des substances au préparations dangereuses présentes dans 
établissement (nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2 - Zonage des dangers Intornes à l'établissement 

L'exploitant itentifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'atmosphères nacivés ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, salt de 
manière épisodique avec une faible fréquence et de courle durée, 

Les zones ATEX sont matériaisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan 
systématiquement tenu à jour. Les autres zones sont repérées dans le plan d'organisation des 
secours. 

La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces 
consignes daivent être incluses clans les plans de secours. 

Article 7. 

  

Infrastructures et installations 

Article 7.3.1 - Accès et circulation dans l'établissement 

L'exploitant fre les règles de circulation applicables à l'intérieur de léteblissement. Les règles sont 
portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information 

appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de 

propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner te passage. Ces voies soit aménagées paur 
que les engins dés services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter 
d'éte exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de 
l'extérieur du site (chemins carrossables.….} pour les moyens d'intervention. 

Article 7.3.2 Accessibitité 

Les installations doivent être accessibles pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 
secours. Elles sant desservies, sur au moins le demi-périmètre, par une vaie-engin d'au moins 4 
mêtres de largeur et 3,5 mêtres de hauteur bre ou par une vois-échelle si le plancher haut des 
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installations est à Line hauteur supérieure à 8 mêires paï rapport à cette voie. 

En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permeltant le passage de sauvéteurs 
équipés 

Articie 7.3.3 — Gardionnage ef contrôle dos accès 

Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 
fréquence des contrèles à effectuer, 

Le responsable de l'établissement prend loutes dispositions pour que lui-même ou une personne 
déléguée techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement 
sur les lieux en cas de besain y compris durant les périodes de gardiennage. 

  

Article 7.3.4 - Comportement au feu des bâtiments 
Les locaux doivent être équipés en partie haute d'exutoires de fumée, gaz de combustion et chaleur 
dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif 
équivalent. Ces dispositifs doivent être à commandes automatique et manuelle ét leur surface ne doit 
pas être inférieure à 1% (2% pour les installations relevant des rubriques 1433, 1510 et 2940) de la 
surface géométrique de la couverture. Les commandes manuelles sont équipées d'une signalétique 
permettant de localiser le secteur concemé à désenfumer. D'autre part, ces dispositifs sont isolés sur 
une distance d'1 mètre du reste de la structure par une surface réalisée en matériaux MO non 
métalliques. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système 
de désenfumage est adapté aux risques particuliers des installations. 

Article 7,3,5- Installations électriques - mise à la terre 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matéris! conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 
applicables. 
La mise à la taire est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de 
protection contre la foudre: 
Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications tschniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter fout court-cireuit. 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimurn une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosilés relevées dans son rapport 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures carrectives prises. 

Article 7.3.6 - Zones à atmosphère explosible 
Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 41 mars 1980, portant réglementation des 
instaliations électriques des établissements régtementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 
zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion 
est porté à la connaissance de l'organisme chaïgé de la vérification dés installations électriques. 

  

Le matériel électrique mis en service à parfir du 1° janvier 198% est confanne aux disposifions des 
articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité 
Les masses métaliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostaliques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

Article 7.3.7 - « Pormis de feu » 
Dans les parties de l'installation visées à l'article 7.3.6, tous les travaux de réparation ou 
d'aménagement conduisant à une augmentation des risques {emploi d'une flamme ou d'une source 
chaude, purge des circuits.) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis de feu » et 

PAGE 29 SUR 88



en respectant les règles d'une consigne particulière. 

Le « pemnis de feu » et la consigne particullère doivent être établis et visés par l'exploitant ou par la 
persomne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont elfeciués par une entreprise 
extérieure, le « permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent 
être cosignés par l'exploitant et l'entreprise extérieure où les personnes qu'ils auront nommément 
désignées. Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit 
être effectuée par l'exploitant ou son représentant. 

  

Artiele 7.3.8 - Protection contre fa foudre 

Les installations eur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements 
susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indireciement à la sécurité des installations, 
à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en 
appication de l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques 
accldentels au sein des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
autorisation. 

  

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C17-100 ou à toute 
norme en vigueur dans un État membre de l'Union Européenne ou présentant des garanties de 
sécurité équivalentes. 

L'état des dispositifs de protection contre la faudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme 
française C17-100 ou toute norme en vigueur dans un État membre de l'Union Européenne ou 
présentant des garanties de sécurité équivalentes. Une vérification est réalisée après travaux ou après 
impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté ministériel susvisé, Après chacune 
des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaralion de 
conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement timestriel du nombre d'impacts issu dut 
dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis. 

  

Article 7.4 - Gestion des opérations portant sur des substances dangereuses 

Article 7.4.1 - Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dent le dysfonctionnement aurait par 
leur développement des conséquences dommageables pour 18 voisinage et l'environnement (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées 

Article 7.4.2- Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et stackages dans lesquels sont mises en œuvre ou entraposées des 
substances el préparations dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours at d'intervention 
font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement 

de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Lexptoitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément 

désignée par l'explcilant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et 
inconvénients des produits utilisés ou stackés dans l'installation, 

Article 7.4.3 interdiction de feux 

I est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie au d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet 
d'un permis d'intervention spécifique, conformément à l'article 7,3,7. 

Atticie 7.4.4 - Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
parsonnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention pour les 

équipiers de première intervention. 

  

Des mesures sont prises pour assurer Le maintien du niveau de connaissances des équipiers de 
première intervention. Cette formation comparie notamment : 
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*__ toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations 
de fabrication mises en œuvre : 

+ les explicalions nécessaires pour la banne compréhension des consignes ; 
+ des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par 

le présent arrêté, ainsi qu'un entraement régulier au maniement des moyens d'intervention 
pour les équiplers de première intervention : 

  

  

+ un entrainement périodique à la conduits des unités en situation dégradée vis-ê-vis de la 
séaurité et à l'intervention sur celles-ci : 

+ une sensibilisation sur le compartement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les 
capacités de réaction face aul danger. 

Article 7.4.5- Travaux d'entretien ot de maintenance 

  

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 

zones à 1isque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur l& base d'un dossier préétabli 

définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégralion au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite ef de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Arücle 7.4.6 Systèmes d'alarme et dle mise en sécurité des Installations 
Des dispositions sont prises pour permettre, en cas de dépassement de seuils criliques préétablis, 
d'alarmer le personnel de surveillance de tout incident et de mettre en sécurité les installations 
susceptibles d’engendrer des conséquences graves pour le voisinage et l'environnement. 

Les dispositifs utilisés à cet effet sont indépendants des systèmes de canduite, Toute disposition 
contraire doit être justifiée et faire l'objet de mesures compensatoires. 

Les actions déclenchées par le système de mise en séeurité ne doivent pas pouvoir être annulées ou 
rendues inopérantes par action simple sur le système de conduite ou les organes concourant à la mise 
en sécurité, sans procédure préalablement définie. 

Article 7.4.7 - Alimontation électrique 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service 
ou mis en posifion de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 
Les réseaux électiques alimentant ces équipements importants pour la sécurilé sont indépendants de 
sorte qu'un sinistre n'entraîne pas la destruction simultänée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

Aticle 7.5 - Prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveller à intervalles réguliers les mesures et 
moyens mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à 

la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justiicalfs (procédures, compte 
rendu des opérations de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, canalisations, conduits 
d'évacuation divers). 

  

Article 7.5.1 - Organisation de l'établissenrent 

Une consigne écrile doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de l'étanchéité des disposilfs de rétention, préalablement à toute rernise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justiieront les conditions 
d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un 
registre spécial tenu à là disposition de l'inspection des installations classées pour les stockages en 
récipients de capacité unitaire supérieure ou égale à 260 litres. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement 
sont aériennes, à l'exception de celles munies de sysième de détection de fuite, 

  

Article 7,52 - Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les fûts, réservoirs et autres ernballages, les récipients fixes de stockage de produils dangereux d'un 
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volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspandant aux praduits doivent être Indiqués de façon très lisible. 

Article 7.5.3 Rétentions 
Tout stackage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols 
est associé à une capacité de rétention dont le volume est au mains égal à la plus grande des deux 
Valeurs suivantes 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
+ 60 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 tres, la capacité de 
rétention est au moins égals à 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale 
des fûts; 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 
800 | 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et 
chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. || en est de même paur son éventuel dispositif 
d'obluration qui est maintenu fermé en permanence. 
Les capacités de rélentien ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents 
accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau 
d'assainissement ou lé milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, campte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 

sommet du résenvair. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les régles de l'art, en limitant notamment 
les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produls considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'emironnement 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuveltes dé rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux métécriques.* 

Article 7.5.4 - Réservoirs 
L'étanchéité au (ou des) réservoir(s) associé(s) à [a rélentian doit pouvoir être contrôlés à tout 
moment 
Les matériaux utlisés doivent être adaptés aux produits uti 
toute rédction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'imtercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appars 
d'utilisation. 
Article 7.5.5 - Règles de gestion des stockages en rétention 

  

és de manière, en particulier, à éviter 

  

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
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Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 
dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés ou dans des réservoirs double peau, et pour les liquides inflammables dans le respeat des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentisis de rétention restent dispanibles en permanence. À cet 
effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrët 

  

Article 7.5.6- Stockage sur les lioux d'emploi 
Les matières premières, produits intermédiaires et praduits fnis considérés comme des substances ou 
des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimurn 
technique permettant leur fonctionnement normal. 

Ariel 7.5.7 - Transports — chargements — déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sant étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le 
Stationnement en sécurité des véhicules de transport de malières dangereuses, en altente de chargement ou de déchargement 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter leur renversement accidentel {arrimage des f0ts.…). 
Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effeciués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles, 
Les réservairs de stockage sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à out moment et empécher ainsi leur débordement en cours de remplissage, 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut 
Les disposilions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utlisés sont conformes aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci condifiannent là sécurité. 

Article 7.6.8 — Élimination des substances ou préparations dangereuses 
Lélmination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la flière déchets la plus appropriés. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers 
le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Article 7.6 Moyens d'intervention en ças d'accident et organisation des secours 

Article 7.6.1 - Défi 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 
L'ensemble du système de lutte contee l'incendie fait l'objet d'un plan d'organisation des secours établi 
par l'exploitant en liaison avec les services d'incendie et de secours. 
L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à pratéger le personnel en cas d'aceldent 

Leur emplacement résuite de la prise en compfe des scenaril développés dans l'étude des dangers et 
des différentes conditions météorologiques. 

  

ton générale des moyens 

Artile 7.6.2- Entretien des moyens d'intarvention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspectian des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les candilions d'essais péricdiques de 
ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrôles et les observalions constatées doivent être inscrites sur un 
registre tenu à la disposiiion des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
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l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.3- Ressources en eau ot mousse 

L'établissement doit dispaser de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis ci-après 

+ deux réserves d'eau, R1 (à ciel ouvert) ot RG (couverte), d'une capacité respective de 2 200 
met 1 800 m°. Les bâtiments R1 et R6 abritent des pampes assurant Liné pression minimale 
de 10 bars ; 

+ un réseau de 34 poteaux d'incendie ; 

+ un système d'extinction SPRINKLER, afimenté par les pompes des bâtiments R1 ét R6, 
et protégeant les batiments C (peinture), D (montage), G (montage), R1 (réserve d'eau), R6 
{réserve d'eau}, V8 (stockage solvants), VS préparation peintures), X (administration et 
accueil}, W10 (6au potable 4 bars) : 

+ des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement 
répartis dans l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matiéres combustibles 
et des postes de chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

+ des robinets d'incendie armés : 

+ de systèmes d'extinotion autamatique d'incendie {1 au CO2 pour station pompage WS, 
2 installations FM200 pour locaux informatiques, 1 installation azote pour local informatique 

principal bat X): 
+ de systèmes de détection automatique d'incendie (aux bâtiments X, V8, Ve, V2, G, Wi0, 6, 

CetD} 
Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en n'importe quel emplacement 

Le réseau est maïllé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section 
affectée par une rupture, lafs d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

  

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibifité d'un des groupes de 
pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseali d'eau d'incendie. 1 
utiise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les 
groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie, 
Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérationnels permanente. 

Ariicle 7.6.4 Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté eont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques ebou dans les procédures et 
instructions de (ravall tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 

Ces consignes indiquent notamment 
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une farme quelconque dans les parties de l'installation 

Qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, utilisées où produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 

des canséquences directes où indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'installation, 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité dé Yinstallation (étectricité, réseaux de 

fluides}, 
«les mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient où une canalisatien contenant des 

substances dangereuses ét notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux 

souillées en cas d'épandage accidentel, 

  

+ les moyens d'extinction à utiliser on cas d'incendie, 

# la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 
l'établissement, des services d'incendie et de secours, 

la procédure permettant, en cas de lulle contre un incendie, d'isoler le site afîn de prévenir tout 
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